
DEFIP / SFP 

Composante : DSP

31/03/2022

19/04/2022

FI

Volumes horaires Modalités de contrôle des connaissances et compétences

Présentiel Distanciel 1ère session  2nde chance

Type de contrôle (4) Type de contrôle

Contrôle continu Examen terminal TP 2nd session Autres

% Type d'épreuve % Type d'épreuve % Type d'épreuve % Type d'épreuve %
Type 

d'épreuve

S1 BCC disciplinaire (2 parcours) 21

MDROI100 S1 Grands enjeux contemporains I major contemporary issues obligatoire C . Andre 30 4 100% ecrit 100% écrit

MYDA214 S1
droit international et européen des 

droits de l'homme

European and international human 

rights law
obligatoire Mutualisé 24 3 100% écrit 100% écrit

MDROI104 S1 Théorie générale du droit general theory of law obligatoire AV. Le Fur 20 8 3 100% ecrit 100% écrit

MDROI106 S1
organisation de l'état et collectivités 

/ aspects institutionnels
national and territorial government obligatoire R.Matta Duvignau 24 3 100% ecrit 100% écrit

MYDN130 S1 Droit de l'environnement Environnement law obligatoire Mutualisé x 30 3 100% ecrit 100% écrit

MDROI212. S1 Atelier professionnalisant Professionnal training course Obligatoire A-V Le Fur 10 6 Voir S2 100%

MDROI110 S1
Ateliers notes de synthèse (2 

groupes )
pratical exercices obligatoire A-V Le Fur 8 4 2 100%

MDROI130 S1 Anglais english obligatoire C. Malaplate 20 3 100%

S1

BCC disciplinaire et 

complémentaire d'appui- Parcours 

carrières judiciaires

9

MDROI144 S1
Ateliers dissertations- Droit privé (2 

groupes)
pratical exercices obligatoire

C.bernard Xemard, AVLe Fur, C. 

André
10 5 2 100%

MDROI146 S1 Ateliers cas pratiques (2 groupes) pratical exercices obligatoire C.bernard Xemard 8 2 100%

MDROI140 S1 Droit patrimonial de la famille I matrimonial property law obligatoire C.bernard Xemard 20 2 100%

S1

Sur option. BCC disciplinaire et 

complémentaire d'appui- Parcours 

Carrières judiciaires. 

S1 droit international privé private international law optionnel F.jault 30 3 100% oral 100% oral

S1 Ou droit des sûretés Property security law optionnel V.Lasbordes 30 3 100% ecrit 100% écrit

S1

BCC disciplinaire et 

complémentaire d'appui - Parcours 

Carrières administratives

9

MDROI154 S1 Ateliers dissertations pratical exercices obligatoire R. Matta Duvignau 10 5 2 100%

MDROI156 S1 Ateliers QRC pratical exercices obligatoire R. Matta Duvignau 8 4 2 100%

MYDPU100 S1 Droit et contentieux administratif Administrative and procedure law obligatoire ??? 27 3 100% ecrit 100% écrit

MDROI152 S1 Politique publiques de l'UE obligatoire P.Hassenteufel 23 2 100% ecrit 100% écrit

S2 BCC disciplinaire (2 parcours) 17

MDROI200 S2 Grands enjeux contemporains II major economic issues Obligatoire V. Couronne x 20 6 2 100% ecrit 100% écrit

MDROI244 S2 Droit de la fonction publique Obligatoire M. Matta-Duvignau 10 2 100% écrit 100% écrit

MDROI202 S2
Perspective historique des grands 

débats

History of political and economical 

events and ideas
Obligatoire F.Monnier 20 2 100% ecrit 100% écrit

MDROI204 S2
sociologie du droit et de la justice 

pénale
Criminal law Obligatoire N. Fisher x 20 2 100% ecrit 100% écrit

MDROI216 S2 Atelier professionnalisant Professionnal training course Obligatoire A.V Lefur 10 5 2 100%

S2
Ateliers exercices pratiques - oral (2 

groupes)
practical exercices Obligatoire R. Matta Duvignau 10 5 2 100%

MDROI206 S2
Ateliers débats contradictoires (2 

groupes)
Debates Obligatoire C. Bouglé 10 2 100%

MDROI230 S2 Anglais english Obligatoire C.Malaplate 20 3 100%

S2

BCC disciplinaire et 

complémentaire d'appui- Parcours 

Carrières judiciaires

13

MDROI240 S2 Droit patrimonial de la famille II Civil law Obligatoire C.bernard Xemard 20 3 100% oral 100% oral

MDROI242 S2 Droit processuel Legal proceeding Obligatoire V.Vigneau 30 12 3 100% ecrit 100% écrit

MDROI246 S2 Droit pénal spécial In depth criminal law Obligatoire A.Serinet 30 3 100% ecrit 100% écrit

MDROI210 S2
Ateliers notes de synthèse (2 

groupes)
pratical exercices Obligatoire S. Schlanger 8 4 2 100%

MDROI248 S2

Ateliers consolidations 

méthodologiques - Droit privé (2 

groupes)

pratical exercices Obligatoire
C. Pimentel, AV Le Fur, C. André, N. 

Sauphanor, C. Bernard-Xemard
22 10 2 100%

S2

BCC disciplinaire et 

complémentaire d'appui- Parcours 

Carrières administratives

128 13

MDROI260 S2 Droit et contentieux constitutionnel constitutionnal law and procedure Obligatoire JB Duclercq 30 3 100% ecrit 100% écrit

MYDPU205 S2 Droit de la gestion publique Public management Law Obligatoire R. Matta Duvignau 28 3 100% écrit 100% écrit

MDROI262 S2 Droit des collectivités territoriales Territorial government authorities Obligatoire JB Duclercq 30 3 100% ecrit 100% écrit

MDROI264 S2
Ateliers consolidations 

méthodologiques - Droit public
Practical exercice essays Obligatoire

R. Matta Duvignau, C. Pimentel et 

autres
22 10 2 100%

MDROI210 S2 Ateliers cas pratique sur dossier
Practical exercice ( summary 

analysis)
Obligatoire J-L Aminot 8 5 2 100%

 BCC UE libres optionnel

engagement et vie associative commitment and community life Fabienne Misguich 8 8 6 14 3 70 rapport d'activité 30 oral et fiche projet 100 oral

Culture – Pratiques artistiques 

(Options : théâtre, arts plastiques, 

photographie, média-radio, histoire 

de l'art)

Culture and artistic practices

Sylvie DADOUNE (théâtre)

Marion EXPERT (arts plastiques)

Yann DATESSEN (photo / Histoire 

de l'art)

Nouraddine AGNE (média-radio)

24 (théâtre)

22 (arts plastiques)

24 (photo)

22 (média-radio)

32 (Histoire de l'art - 2 x 

8h de cours + 4 x 4h de 

visites de musées)

3 100
pratique (65%) et 

théorique (35%)
100

pratique (65%) et 

théorique (35%)

MYDA103 ou MYDA110au choix 

Intitulé de la mention : DROIT 

1ère année Master

code

(1)
intitulé Obligatoire /optionnel

MC2C spécifiques : la présence aux ateliers (divisés en groupes de 20 étudiants) est obligatoire sauf dérogation expresse du responsable du parcours et à la condition que les devoirs requis soient rendus.Elle est sanctionnée et prise en compte dans la note attribuée en contrôle continu . Il n'y a pas de session de seconde chance pour les ateliers (en contrôle continu), et donc pas de note éliminatoire (seuil de 7 ne joue pas). Pas d'autres modalités d'évaluation particulières à la formation. 

Les BCC se compensent tous entre eux au sein de chaque semestre (BCC disciplinaires et complémentaires). Pas de compensation entre les BCC du semestre 1 et ceux du semestre 2.

Conditions d'assiduité : seule la présence aux ateliers est obligatoire. 

Les dates des sessions de seconde chance seront indiquées après les résultats du premier semestre et seront celles adoptées par la faculté pour les autres masters.

ECTS = coeficient

Nbre d'heures

Total  horaire 

(CM + TD)

Bloc 

annualisé 

(A) ou 

semestrialis

é (S) (2)

Année universitaire 2022/2023

Formation en BCC PHASE PRELIMINAIRE

MAQUETTE ET MODALITES DE CONTRÔLE DES CONNAISSANCES ET COMPETENCES

Régime d'inscription (FI - FA - FC) : FI

Adopté par la CFVU en date du :

Adopté par le conseil de composante le :

Intitulé du parcours type (si existant) : CARRIERES JUDICIAIRES ET ADMINISTRATIVES

Total 

présentiel

cocher si 

reponsa

bles 

extérieur 

de 

l'UVSQ

TD TP

intitulé en anglais

CM

Nom responsable



DEFIP / SFP 

Théorie et pratique des activités 

physiques et sportives

Théorie et pratique des activités 

physiques et sportives
Pierre Nieto / Emmanuel Villaret 18 3

100 (théatre et photo)

50 (arts plastiques et média-

radio)

100 (Histoire de l'art)

participation orale+devoirs 

maison+QCM (média-

radio)

50 (arts plastiques et 

média-radio)

dessin (arts plastiques)

papier radiophonique 

(média-radio)

50 (média-radio)

100 (Histoire de l'art)

examen final 

spécifique (média-

radio)

commentaire 

d'image

(Histoire de l'art)

50 (média-radio)
production 

(média-radio)

Total heures CM maquette (hors mutualisation) 344

Total heures CM maquette (mutualisation) 352 60

Total maquette (mutualisation + hors mutualisation) 696 +20hCM par rapport à 2021-22

Total heures étudiant parcours CJ (hors engagement libre) 404

Total heures étudiant parcours CA 412

Total heures HETD maquette 60 -30hTD par rapport à 2021-22 (soit -20hCM)

(1) Code : les éléments pédagoqiques seront codifiés de manière libre  (jusqu'à 8 caractères possibles) sauf les UE libres . 
UE libres : 
UE Engagement et vie associative (EVA) : TEVA
UE Handicap et société (HS) : THS
UE Théorie et pratique des activités physiques et sportives (APS) : TAPS
UE Culture - pratiques artistiques (CPA) : TCPA

Les UE libres doivent apparaître obligatoirement chaque année . Une UE libre pourra être suivie une seule fois  dans le cycle  Licence. Dans la mesure du possible, l'UE libre donnera lieu à des ECTS comptant pour l'obtention du diplôme ; à défaut, elle donnera lieu à des ECTS supplémentaires.

(2) Préciser si le bloc de compétence se déroule sur l'année ou sur un semestre uniquement. 
Pour rappel, en Licence : 
Discipline majeure et disciplines complémentaires d’appui : 130 à 150 ECTS
Matières transversales (méthodologie, culture numérique, expression écrite et orale, interculturalité), linguistiques et informationnelles : 20 à 24 ECTS
PPEI (Projet personnel d’études et d’insertion) y compris connaissance de l’entreprise  : 6 à 10 ECTS
UE d’ouverture sur enjeux et interfaces, options ou accompagnement/mise à niveau/entrainement hors dispositifs OUI SI, Projet/Travail encadré  : 4 à 20 ECTS

(3) Type d'épreuve : si une évaluation comprend plusieurs types d'épreuve, le poids de chaque épreuve dans le calcul de la note devra être communiqué.

(4) Type de contrôle : pour un contrôle continu intégral, compléter la colonne "colonne continu" et indiquer 100%

(5) Nombre d'ECTS au semestre : le total des ECTS au semestre ou à l'année peut varier et peut ne pas correspondre, respectivement, à 30 ou à 60 ECTS. 

REMARQUE :
- Les dispositions particulières à la formation font l'objet d'un court texte situé au-dessus du tableau. 


